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TITRE I -  CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA SOCIETE 
 

Article 1. Forme 
 
La société a été constituée par acte sous seing privé sous la forme d'une société à responsabilité limitée, 
elle a été immatriculée au RCS de Paris en date du 20 septembre 2011. 
 
Elle a été transformée en société par actions simplifiée aux termes d'une décision GH�O¶DVVRFLp�XQLTXH�GX�
28 décembre 2021. 
 
Elle est régie par les lois en vigueur et par les présents statuts et fonctionne sous la même forme avec un 
ou plusieurs associés. 
 

Article 2. Objet 
 
/D�VRFLpWp�D�SRXU�REMHW��HQ�)UDQFH�HW�j�O¶pWUDQJHU�� 
 

x 7RXWHV�SUHVWDWLRQV�GH�VHUYLFHV�GDQV� OHV�DFWLYLWpV�G
LQJpQLHULH�HW�GH�FRQVHLO�GDQV� OHV�GRPDLQHV�
D\DQW�WUDLW�DX�JpQLH�FLYLO��j�OD�VRXGXUH��DX�JpQLH�K\GUDXOLTXH��DX�JpQLH�pOHFWULTXH�HW�pOHFWURQLTXH��
HW�DX�JpQLH�PpFDQLTXH � 

x /HV� SUHVWDWLRQV� GH� VHUYLFHV� GDQV� OHV� GRPDLQHV� GHV� V\VWqPHV� GH� O¶LQIRUPDWLTXH� HW� GHV�
FRPPXQLFDWLRQV�� 

x 7RXWH�DFWLYLWp�GH�SODFHPHQW�GH�PDLQ�G¶°XYUH�SRXYDQW�VH�UDWWDFKHU�j�O¶XQ�GHV�REMHWV�YLVpV�FL�
GHVVXV� 

x /D� FUpDWLRQ�� O¶DFTXLVLWLRQ�� OD� ORFDWLRQ�� OD� SULVH� j� EDLO�� O¶LQVWDOODWLRQ�� O¶H[SORLWDWLRQ� GH� WRXV�
pWDEOLVVHPHQWV�VH�UDSSRUWDQW�DX[�DFWLYLWpV�VSpFLILpHV�� 

x /H�GpS{W��O¶DFTXLVLWLRQ��O¶H[SORLWDWLRQ�RX�OD�FHVVLRQ�GH�WRXV�EUHYHWV�HW�PDUTXHV��RX�DXWUHV�GURLWV�
GH�SURSULpWp�LQWHOOHFWXHOOH�RX�PRQRSROHV�G¶H[SORLWDWLRQ��FRQFHUQDQW�FHV�DFWLYLWpV�� 

x OD�SDUWLFLSDWLRQ��GLUHFWH�RX�LQGLUHFWH��j�WRXWHV�HQWUHSULVHV��JURXSHPHQWV�G¶LQWpUrWV�pFRQRPLTXHV�
HW� VRFLpWpV�� IUDQoDLV� RX� pWUDQJHUV�� FUppV� RX� j� FUpHU�� SRXYDQW� VH� UDWWDFKHU�� GLUHFWHPHQW� RX�
LQGLUHFWHPHQW��j�VRQ�REMHW�RX�j�WRXV�REMHWV�VLPLODLUHV�RX�FRQQH[HV�RX�VXVFHSWLEOHV�G¶HQ�IDFLOLWHU�
O¶H[WHQVLRQ�RX� OH�GpYHORSSHPHQW�HW�FH��SDU� WRXV�PR\HQV��QRWDPPHQW�SDU�YRLH�GH�FUpDWLRQ�GH�
VRFLpWpV�QRXYHOOHV��G¶DSSRUW��GH�VRXVFULSWLRQ�RX�G¶DFKDW�G¶DFWLRQV�RX�GH�SDUWV� VRFLDOHV�RX�GH�
SDUWV� EpQpILFLDLUHV�� GH� IXVLRQ�� GH� VRFLpWpV� HQ� SDUWLFLSDWLRQ�� GH� JURXSHPHQW�� G¶DOOLDQFH� RX� GH�
FRPPDQGLWH��GH�FUpDWLRQ��G¶DFTXLVLWLRQ��GH�ORFDWLRQ��GH�SULVH�HQ�ORFDWLRQ�JpUDQFH�GH�WRXV�IRQGV�
GH�FRPPHUFH�� 

x (W�JpQpUDOHPHQW�WRXWHV�RSpUDWLRQV�LQGXVWULHOOHV��FRPPHUFLDOHV��ILQDQFLqUHV�RX�FLYLOHV��PRELOLqUHV�
RX�LPPRELOLqUHV��SRXYDQW�VH�UDWWDFKHU��GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW��j�O¶XQ�GHV�REMHWV�YLVpV�FL�
GHVVXV�RX�j�WRXV�REMHWV�VLPLODLUHV�RX�FRQQH[HV�RX�VXVFHSWLEOHV�G¶HQ�IDFLOLWHU�O¶H[WHQVLRQ�RX�OH�
GpYHORSSHPHQW� 

 

Article 3. Dénomination 
 
La dénomination sociale est : Weld World 
 
/H�QRP�FRPPHUFLDO�GH�OD�VRFLpWp�HVW�:HOG�:RUOG 
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Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par actions simplifiée » ou des 
initiales « SAS », de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que le numéro d'identification 
SIREN et la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle sera immatriculée. 
 

Article 4. Siège social 
 
Le siège social est fixé 10 rue de Penthièvre, 75008 PARIS situé dans le ressort du tribunal de Paris, 
lieu de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
 
La société n'a jamais transféré son siège depuis sa constitution. 
 
Le transfert du siège social, la création, le déplacement, la fermeture des succursales, agences et dépôts 
situés en tous lieux ou à l'étranger interviennent sur simple décision du Président. 
 

Article 5. Durée 
 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation, 
sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus aux présents statuts. 
 

Article 6. Exercice social 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
 

TITRE II -  CAPITAL SOCIAL 

Article 7. Formation du capital - Apports 

7.1. Apports en numéraire et en nature 
 
Il a été apporté en numéraire lors de la constitution de la société la somme suivante : 
 
4XDWUH�PLOOH�HXURV�HQ�QXPpUDLUH ������������(XURV 
  
62,7�81�6286�727$/�'(�� ������������(8526 
 
 
,O�D�pWp�pJDOHPHQW�DSSRUWp�HQ�QDWXUH�OHV�ELHQV�FL�DSUqV �� 
 
����RUGLQDWHXUV����pFUDQ����LPSULPDQWH      ������(XURV 
 
62,7�81�6286�727$/�'(��       �������(8526 
 
62,7�81�727$/�'(�        ������(8526 
 
 
 
0RQVLHXU�-pUpP\�75,1(/�D�DSSRUWp�OHV�����SDUWV�VRFLDOHV�TX¶LO�GpWHQDLW�GDQV�QRWUH�VRFLpWp�j�OD�VRFLpWp�
-7/�&	3�HQ�GDWH�GX����QRYHPEUH������ 
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7.2. Transformation de la société du 28 décembre 2021 
  
Aux termes de O¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�H[WUDRUGLQDLUH�GX 28 décembre 2021, la société a été transformée 
en société par actions simplifiée, en conséquence de quoi les 100 parts sociales composant le capital 
social ont été échangées contre 100 actions. 
 

Article 8. Capital social 
 
Le capital social de la société par actions simplifiée est fixé à la somme de six mille (6 000) euros 
 
Il est divisé en 100 actions de 60 chacune, de même catégorie, intégralement libérées. 
 

Article 9. Modification du capital social 
 
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti suivant décision ou autorisation de la collectivité 
des associés par tous moyens et procédures prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 
 
La société peut notamment émettre toutes valeurs mobilières prévues par la loi.  
 
En représentation des augmentations du capital, il peut être créé des actions de préférence. 
 
/HV�DXJPHQWDWLRQV�GX�FDSLWDO�VRQW�UpDOLVpHV�QRQREVWDQW�O¶H[LVWHQFH�GH�URPSXV� 
 

Article 10. $JUpPHQW�HQ�FDV�G¶DXJPHQWDWLRQ�GH�FDSLWal 
 
/RUVTXH�OD�VRFLpWp�FRPSRUWH�SOXV�G¶XQ�DVVRFLp��HQ�FDV�G¶DXJPHQWDWLRQ�GH�FDSLWDO�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�9 
(Modification du capital social) au profit de nouveaux souscripteurs, ceux-FL�GRLYHQW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQ�
agrément de la collectivité des associés données dans les conditions prévues pour les décisions 
ordinaires. 
 
(Q� FDV� G¶DGRSWLRQ� G¶XQH� GpFLVLRQ� GH� VXSSUHVVLRQ� GX� GURLW� SUpIpUHQWLHO� GH� VRXVFULSWLRQ� DX� SURILW� GH�
EpQpILFLDLUH�V��LGHQWLILp�V���O¶DJUpPHQW�HVW�UpSXWp�DFTXLV�VDQV�IRUPDOLWp�FRPSOpmentaire. 
 

TITRE III -  VALEURS MOBILIERES 
 

Article 11. Forme des actions 
 
Les actions émises par la société ont obligatoirement la forme nominative. 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur 
les registres que la société tient à cet effet au siège social.  
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Article 12. Droits et obligations attachés aux actions 

12.1. Généralités 
 
Toute action en l'absence de catégories d'actions, ou toute action d'une même catégorie d'actions dans 
le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente 
dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social. 
 
Chaque action, or celles sans droit de vote, donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les 
consultations collectives ou assemblées générales. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du capital 
qu'elles représentent et chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
Les droits et obligations suivent l'action quelle qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions de 
la collectivité des associés. 
 
Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que 
ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander le partage ou la 
licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de la collectivité des 
associés. 
 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en cas 
d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou en conséquence d'augmentation ou de réduction 
de capital, de fusion ou autre opération sociale, les associés propriétaires de titres isolés, ou en nombre 
inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire personnelle 
du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou droits nécessaires. 
 

12.2. Droit d'information préalable aux décisions prises par la collectivité des associés 
 
Tout associé a le droit, à compter de la convocation de l'assemblée générale, de consulter au siège social 
ou au lieu de la direction administrative de la société, les documents suivants : 
x Le cas échéant, le rapport de l'organe de direction 
x Le texte des projets de résolution 
x Le cas échéant, le(s) rapport (s) des commissaires aux comptes, aux apports ou à la fusion 
x 6¶LO s'agit de l'assemblée ordinaire annuelle, les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 

annexe), le rapport de gestion 
 
Ce droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie, à l'exception de l'inventaire. 

 
A compter de la convocation, tout associé a��DX�SOXV�WDUG�FLQT�����MRXUV�DYDQW�OD�WHQXH�GH�O¶DVVHPEOpH�
générale, la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le Président sera tenu de répondre au 
FRXUV�GH�O¶DVVHPEOpH� 

12.3. Droits concurrents sur un même titre 

a) Participation aux décisions collectives 
 
$X�VHQV�GHV�SUpVHQW�VWDWXWV�HW�GH�O¶DUWLFOH������DOLQpD��er du code civil, la notion de participation aux 
GpFLVLRQV�FROOHFWLYHV��V¶HQWHQG�GX�GURLW�G¶rWUH�FRQYRTXp��G¶rWUH�SUpVHQW��GH�VH�IDLUH�UHSUpVHQWHr, de faire 
entendre son avis et de poser des questions.  
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Le droit de participation ne confère pas automatiquement le droit de vote qui peut être déféré, en vertu 
de la législation, des présents statuts ou conventionnellement, à un représentant ou à une catégorie de 
titulaire du titre. 
 

b) Indivision 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux pour les représenter auprès de la 
Société ; à défaut d'entente, il appartient à l'indivisaire le plus diligent de faire désigner par voie de 
justice un mandataire chargé de les représenter. 
 
En tout état de cause, les copropriétaires indivis bénéficient du droit de participer aux décisions 
collectives dans les conditions exposées aux présents statuts. 
 

c) Démembrement 
 
En cas de démembrement titre, les règles suivantes sont applicables, sauf convention contraires entre 
O¶XVXIUXLWLHU�HW�OH�QX-propriétaire, régulièrement notifié à la Société : 
 
Prérogatives politiques 
 
Le droit de vote appartient au nu-SURSULpWDLUH�SRXU�OHV�GpFLVLRQV�H[WUDRUGLQDLUHV�HW�j�O¶XVXIUXLWLHU�SRXU�
les décisions ordinaires.  
 
Dans tous les cas, le nu-SURSULpWDLUH�HW�O¶XVXIUXLWLHU�RQW�OH�GURLW�GH�SDUWLFLSHU�DX[�GpFLVLRQV�FROOHFWLYHV� 
 
 
Prérogatives financières 
 
Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, l¶XVXIUXLWLHU� HVW� OH� VHXO� WLWXODLUH� GHV� GLYLGHQGHV�
distribués sans distinguer selon leur source (réserves, profits exceptionnels ou autres). 
 
/HV�UHPERXUVHPHQWV�G¶DSSRUW��\�FRPSULV�ORUV�GH�OD�OLTXLGDWLRQ�GH�OD�6RFLpWp��VHURQW�YHUVpV�j�O¶XVXIUXLWLHU 
à charge pour lui de le restituer en même valeur au nu-SURSULpWDLUH�j�O¶H[WLQFWLRQ�GH�O¶XVXIUXLW (quasi-
usufruit). 
 

TITRE IV -  MODALITE ET CONTROLE DES CESSIONS 
 

Article 13. Transmission des actions 

13.1. Définitions 
 
Les termes ci-après énumérés dans les statuts ont la signification suivante : 
 
x Cession/ Céder : Désigne toute mutation, immédiate ou à terme, directe ou indirecte, volontaire ou 

forcée, à titre gratuit ou à titre onéreux, par quelque mode juridique que ce soit, et notamment, sans 
que cette liste soit limitative, par vente amiable ou forcée y compris aux enchères, apport, donation, 
GLVWULEXWLRQ�� pFKDQJH�� IXVLRQ� RX� VFLVVLRQ�� UHVWUXFWXUDWLRQ�� SUrW�� FRQVWLWXWLRQ� G¶XQH� JDUDQWLH�
(notamment nantissement), attribution judiciaire, dissolution et liquidation G¶XQH�SHUVRQQH�PRUDOH��
transmission en cas de succession, liquidation de communauté entre époux, transfert à un ascendant 
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ou un descendant, entraînant un transfert de la jouissance et/ou de la pleine propriété, de la nue-
SURSULpWp� RX� GH� O¶XVXIUXLW� G¶DFWLRQV�� pWDQW� SUpFLVp� TXH� OD� FHVVLRQ� RX� OD� UHQRQFLDWLRQ� j� GHV� GURLWV�
SUpIpUHQWLHOV�GH�VRXVFULSWLRQ�G¶DFWLRQV�DX�SURILW�G¶XQH�SHUVRQQH��SK\VLTXH�RX morale, dénommée est 
assimilée à une Cession. 
Les termes de Cédant et de Cessionnaire devront être interprétés dans cette acception. 

x Tiers : Désigne toute personne, physique ou morale, ou entité juridique quelconque autre qu'un 
Associé ; 

x Actions, Titres ou Valeur mobilière : Désigne la nue-propriété, l'usufruit ou la pleine propriété : 
- Des actions présentes et à venir, qu'elles soient créées du chef des actions existantes ou acquises 

dans toute autre condition, représentatives du capital social et des droits de vote de la société,  
- Des droits de souscription d'actions en cas d'augmentation de capital, des droits d'attribution 

d'actions gratuites,  
- de manière générale, de tous les droits, titres et valeurs mobilières, simples ou composées, 

donnant accès ou pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, directement ou 
LQGLUHFWHPHQW��SDU�FRQYHUVLRQ��pFKDQJH��UHPERXUVHPHQW��SUpVHQWDWLRQ�RX�H[HUFLFH�G¶XQ�ERQ�RX�
GH�WRXWH�DXWUH�PDQLqUH��j�GHV�DFWLRQV�RX�GHV�WLWUHV�UHSUpVHQWDWLIV�G¶XQH�TXRWLWp�GX�FDSLWDO�VRcial 
et/ou des droits de vote de la Société ou à une quotité de ses bénéfices, ainsi que les droits 
SUpIpUHQWLHOV�GH�VRXVFULSWLRQ�HW�RX�OHV�GURLWV�G¶DWWULEXWLRQ�HW�RX�WRXV�DXWUHV�GURLWV�DWWDFKpV�DX[�
actions, valeurs mobilières et droits susvisés ; 

x Réception des notifications : Toute notification devant être donnée au titre des présents statuts sera 
réputée avoir été reçue, au plus tard, sept (7) jours après la date du cachet de la poste. 

 

13.2. Modalités de transmission des actions 
 
La transmission des Valeurs Mobilières s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du 
compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement établi sur un 
formulaire fourni ou agréé par la société et signé par le cédant ou son mandataire. Les frais de transfert 
sont à la charge du cessionnaire. 
 
La Société est tenue GH� SURFpGHU� j� FHWWH� WUDQVPLVVLRQ� OH� MRXU� PrPH� GH� OD� UpFHSWLRQ� GH� O¶RUGUH� GH�
mouvement et au plus tard dans les quinze (15) jours qui suivent celle-FL��$�GpIDXW�G¶\�SURFpGHU� OH�
commissaire aux comptes pourra, le cas échéant, se substituer au représentant légal. 
 

13.3. Cessions libres ± $JUpPHQW�HQ�FDV�GH�FHVVLRQ�G¶DFWLRQV 

a) Cessions libres 
 
/HV� 9DOHXUV� 0RELOLqUHV� VRQW� OLEUHPHQW� WUDQVPLVVLEOHV� SDU� O¶DVVRFLp� XQLTXH�� DLQVL� TX¶HQWUH� DVVRFLps 
loUVTX¶LO�Q¶\�D�TXH�GHX[�DVVRFLpV�GDQV�OD�6RFLpWp� 
 

b) Cessions requérant un agrément 
 
Lorsque tous les associés sont parties j�O¶DFWH��O¶DJUpPHQW�HVW�DFTXLV�SDU�OD�VHXOH�VLJQDWXUH�GH�O¶DFWH��VDQV�
aucun formalisme complémentaire, de sorte que les paragraphes qui suivent ne sont pas applicables. 
 
Dans les autres hypothèses, les Valeurs Mobilières ne peuvent être transmises, même entre associés, 
VRXV�TXHOTXH�IRUPH�HW�j�TXHOTXH�WLWUH�TXH�FH�VRLW��FRQMRLQWV��DVFHQGDQWV�RX�GHVFHQGDQWV�TX¶DSUqV�DYRLU�
été agréé dans les conditions suivantes. 
 
'DQV�WRXV�OHV�FDV�R��OD�SURFpGXUH�G¶DJUpPHQW�HVW�UHTXLVH�SRXU�FDXVH�GH�PRUW��OH�GURLW�GH�YRWH��à raison 
desdites actions WUDQVPLVHV��GHV�D\DQW�GURLWV�VRQW�VXVSHQGXV�MXVTX¶j�OD�GpFLVLRQ�G¶DJUpPHQW� 
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(i) Notification du projet de cession 
 
Préalablement à toute cession de Valeurs Mobilières O¶DVVRFLp�FpGDQW�devra notifier (« Notification du 
Projet de Cession ») son projet de cession (le « Projet de Cession ») à la Société. 
 
Cette notification devra indiquer : 
x /¶LGHQWLWp du ou des cessionnaires envisagés (nom, prénom / dénomination, adresse du domicile / 

siège social, nationalité, le cas échéant pour les personnes morales, numéro RCS, montant et 
répartition du capital social et identité de ses dirigeants sociaux, liens avec le cédant), 

x Le nombre et la valeur des titres concernés,  
x Le prix envisagé, 
x Ainsi que les autres conditions de la cession. 
 
Cette notification vaut offre ferme et irrévocable de cession faite au profit du Bénéficiaire du droit de 
préemption. 
 

(ii) Consultation des associés 
 
A réception de la Notification du Projet de Cession, le Président convoque la collectivité des associés. 
 
La GpFLVLRQ�G¶DJUpPHQW est prise par un ou plusieurs associés délibérant dans les conditions prévues pour 
les décisions ordinaires. /HV�DFWLRQV�GH�O¶DVVRFLp�TXL�SURMHWWH�GH�WUDQVPHWWUH�VHV�9DOHXUV�0RELOLqUHV�VRQW�
prises en compte pour le calcul de cette majorité. 
 
Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 
 

(iii) Notification de la décision G¶DJUpPHQW�DX�FpGDQW 
 
Le Président QRWLILH�DX�FpGDQW�OD�GpFLVLRQ�G¶DJUpPHQW�RX�OH�refus. 
 
/¶DJUpPHQW UpVXOWHUD�VRLW�G¶XQH�QRWLILFDWLRQ��VRLW�GX�GpIDXW�GH�UpSRQVH�GDQV�OH�GpODL�GH�GHX[�����PRLV�j�
compter de la réception de la Notification du Projet de Cession. 
 
En cas d'agrément, la transmission projetée est réalisée par l'associé transmettant aux conditions 
notifiées dans sa demande d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert des Valeurs Mobilières dans 
le délai d'un (1) mois suivant de la notification de l'agrément, l'agrément sera caduc. 
 

(iv) Refus d¶DJUpPHQW�± offre de rachat 
 
Repentir  
$�GpIDXW�G¶DJUpPHQW, le cédant doit, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la décision de refus 
G¶DJUpPHQW�� LQGLTXHU�j� OD�VRFLpWp�DX�PR\HQ�G¶XQH� OHWWUH� UHFRPPDQGpH�DYHF�DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ�� V¶LO�
entend renoncer à son projet de transmission. 
 
 
Défaut de repentir 
$�GpIDXW�G¶H[HUFLFH�GH�FH�GURLW�GH�UHSHQWLU��OD�VRFLpWp�GRLW�GDQV�XQ�GpODL�de deux (2) mois à compter de 
OD�QRWLILFDWLRQ�GH�OD�GpFLVLRQ�GH�UHIXV�G¶DJUpPHQW : 
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x Soit faire racheter les Valeurs Mobilières dont la transmission était envisagée par un ou plusieurs 
associés ; 

x Soit procéder elle-même à ce rachat ; dans ce cas elle doit dans les six (6) mois de ce rachat céder 
ces Valeurs Mobilières oX�OHV�DQQXOHU�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�UpGXFWLRQ�GH�VRQ�FDSLWDO�VRFLDO� 

 
6L��j�O¶H[SLUDWLRQ�GXGLW�GpODL�de deux (2��PRLV��OH�UDFKDW�Q¶HVW�SDV�UpDOLVp��O¶DJUpPHQW est considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce 
statuant en la forme des référés, sans recours possible, le cédant et le cessionnaire dûment appelés. 

 
La transmission au nom du ou des cessionnaires désignés par les associés est régularisée par un ordre 
de virement signé par le cédant ou son mandataire, ou à défaut le Président de la société qui le notifiera 
au transmettant, dans les huit (8) jours de sa date, avec invitation à se présenter au siège social pour 
UHFHYRLU�OH�SUL[�GH�FHVVLRQ��TXL�QH�VHUD�SDV�SURGXFWLI�G¶LQWpUrWV� 
 

Article 14. 0RGLILFDWLRQ�GH�FRQWU{OH�G¶XQH�VRFLpWp�DVVRFLpH 
 
En cas de pluralité d'associés, toute société associée doit notifier à la société la liste de ses propres 
associés et la répartition entre eux de son capital social. Lorsqu'un ou plusieurs de ces associés sont eux-
mêmes des personnes morales, la notification doit contenir la répartition du capital de ces personnes 
morales et l'indication de la ou des personnes ayant le contrôle ultime de la société associée. 
 
Tout changement relatif à ces informations doit être notifié à la société dans un délai de quinze (15) 
jours de sa prise d'effet à l'égard des tiers. La société associée peut également notifier à la société tout 
projet de changement relatif à ces informations et ainsi provoquer la décision de la collectivité par 
anticipation. 
 
Toutes ces notifications interviennent, soit par acte extrajudiciaire soit par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
Dans le mois suivant la notification de la modification ou du projet de modification, le Président consulte 
la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions ordinaires sur les 
conséquences à tirer de cette modification. 
 
A la majorité de requise pour les décisions extraordinaires la collectivité des associés impartit à la société 
DVVRFLpH�LQWpUHVVpH�XQ�GpODL�G
XQ�����PRLV�SRXU�UpJXODULVHU�VD�VLWXDWLRQ��j�GpIDXW�O¶DJUpment  est réputé 
acquis. 
 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, la société intéressée pourra être exclue de la société 
dans les conditions ci-après prévues. 
 
En cas de modification du contrôle d'une société associée au sens de l'article L233-3 du Code de 
commerce, l'exercice de ses droits non pécuniaires est de plein droit suspendu à date de la modification. 
 
Si, au terme de la procédure d'exclusion, celle-ci n'est pas prononcée, la suspension des droits non 
pécuniaires cesse immédiatement. 
 
La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 
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TITRE V -  DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 
 

Article 15. Direction de la société 
 

15.1. Président 

a) Fonctions et attributions du Président 
 

La société est gérée, dirigée et représentée à l'égard des tiers par un Président qui est une personne 
physique ou morale, salariée ou non, associée ou non de la société. 
 
La personne morale Président est représentée par son représentant légal, sauf si, lors de sa nomination 
ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à la représenter 
en qualité de représentant. 
 
/RUVTX¶XQH�SHUVRQQH�PRUDOH�HVW�QRPPpH�Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions 
HW�REOLJDWLRQV�HW�HQFRXUHQW�OHV�PrPHV�UHVSRQVDELOLWpV�FLYLOH�HW�SpQDOH�TXH�V¶LOV�pWDLHQW�Président en leur 
SURSUH�QRP��VDQV�SUpMXGLFH�GH�OD�UHVSRQVDELOLWp�VROLGDLUH�GH�OD�SHUVRQQH�PRUDOH�TX¶LOV�GLULJHQW��/HV�UqJOHV�
fixant la responsabilité des PHPEUHV�GX�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GHV�VRFLpWpV�DQRQ\PHV�VRQW�DSSOLFDEOHV�
au Président de la société par actions simplifiée. 
 
Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 
fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 
 
 
Toutes questions qui ne relèvent expressément, en vertu de la réglementation en vigueur ou par les 
SUpVHQWV�VWDWXWV��QL�GH�OD�GpFLVLRQ�GH�O
DVVRFLp�XQLTXH�RX�GHV�DVVRFLpV��QL�GH�OD�GpFLVLRQ�G¶XQ�DXWUH�RUJane 
de direction et/ou de contrôle de la Société, sont de la compétence du Président. 
 
 
Dans les rapports avec les tiers, le Président représente la société et est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans les limites de son objet social. 
 
Les dispositions des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux tiers. 
 
La société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte 
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

 

b) Désignation du Président  
 
Au cours de la vie sociale le Président ne peut être renouvelé, remplacé, révoqué et nommé que par 
l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés par une décision collective des associés statuant sous 
les formes et conditions des assemblées générales ordinaires. 
 
Sauf décision contraire des associés, la durée des fonctions du Président est indéterminée. 
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c) Cessation des fonctions de Président 
 

 
Les fonctions de Président prennent fin : soit par le décès, la démission, la révocation, soit par la 
VXUYHQDQFH�G
XQH�LQWHUGLFWLRQ� OpJDOH�GH�JpUHU��GLULJHU�RX�DGPLQLVWUHU�XQH�VRFLpWp��VRLW�SDU� O¶RXYHUWXUH�
G¶XQH�SURFpGXUH�GH�VDXYHJDUGH�GHV�HQWUHSULVHV��RX�GH�Vurendettement. 
 
Le Président est révocable à tout moment par décision de l'associé unique ou, en cas de pluralité 
d'associés par une décision collective des associés statuant sous les formes et conditions des assemblées 
générales ordinaires. &HWWH�GpFLVLRQ�Q¶DXUD�SDV�OLHX�G¶rWUH�PRWLYpe HW�Q¶RXYUH�GURLW�j�DXFXQH�LQGHPQLWp�
de révocation, sauf décision contraire des associés. Il est également révocable par le tribunal de 
commerce pour cause légitime à la demande de tout associé. 
 
En cas de cessation des fonctions de Président pour une cause autre que la démission ou la révocation, 
l'associé unique nommera un nouveau Président, en cas de pluralité des associés, l'associé majoritaire 
convoquera, dans le (1) mois de la cessation, la collectivité des associés pour statuer, sous les formes et 
conditions des assemblées générales ordinaires, sur la nomination d'un nouveau Président.  
 
En cas de carence de l'associé majoritaire, tout associé pourra convoquer la collectivité des associés. 

 

d) Rémunération du Président 
 
Le Président peut recevoir une rémunération en compensation de la responsabilité et de la charge 
attachées à ses fonctions, dont les modalités de fixation et de règlement sont déterminées par une 
décision de l'associé unique ou, en cas de pluralité des associés, par une décision collective des associés 
statuant sous les formes et conditions des assemblées générales ordinaires. Elle peut être fixe et/ou 
proportionnelle. En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement 
sur justification.  
La rémunpUDWLRQ� SHXW� pJDOHPHQW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH� UDWLILFDWLRQ� �UpJXODULVDWLRQ�� SRVWpULHXUHPHQW� DX�
versement, par une décision collective ordinaire ; à défaut de ratification, le Président devant rembourser 
le montant non ratifié. 
 

15.2. Directeur(s) général(aux) 
 
Sur la proposition du Président, l'assemblée générale peut nommer, à la majorité requise pour les 
décisions ordinaires, un ou plusieurs Directeur(s) général(aux). 
 
La durée de leur fonction est fixée dans la décision de nomination et ne peut excéder celle du mandat 
du Président. 
 
Ils peuvent être révoqué à tout moment par décision de l'assemblée générale prise à la majorité requise 
pour les décisions ordinaires, sur proposition du Président, sans qu'il soit besoin d'un juste motif et sans 
droit à indemnisation, sauf décision contraire des associés. 
 
Leurs rémunérations sont fixées dans les mêmes conditions que celle du Président.  
 
Ils disposent des mêmes pouvoirs que le Président, dont celui de représentation de la société à l'égard 
des tiers, sous réserve des limitations éventuellement fixées par la décision de nomination, par une 
décision ultérieure, ou par le Président. 
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Article 16. Conventions entre la société, son Président, ses associés 
 
Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la société et son dirigeant, 
associé unique, sont mentionnées au registre des décisions de l'associé unique. 
 
Lorsque l'associé unique n'est pas dirigeant de la société, les conventions conclues par le Président sont 
soumises à son approbation. 
 
Lorsque la société comporte plusieurs associés, la procédure de contrôle est celle prévues par l'article L. 
227-10 du Code de commerce.  
 

Article 17. Commissaire aux comptes 
 
Si les conditions légales sont réunies, le contrôle légal de la société est effectué par un commissaire aux 
comptes exerçant sa mission conformément à la loi. 
 
En outre, tout associé pourra demander à la société de charger le commissaire aux comptes ou tout autre 
H[SHUW�GpVLJQp�SDU�OXL��G¶DFFRPSOLU�WRXWHV�PLVVLRQV�GH�FRQWU{OH�FRPSWDEOH��G¶DXGLW�RX�G¶H[SHUWLVH�TX¶LO�
jugerait nécessaire, soit dans la société elle-même, soit dans ses filiales. 
 
 

TITRE VI -  '(&,6,216�'(�/¶$662&,(�81,48(�28�DES ASSOCIES 
 

Article 18. Objet des décisions de l'associé unique ou des associés 
 
L'associé unique ou, en cas de pluralité des associés, les associés délibérant collectivement sont seuls 
compétents pour prendre les décisions suivantes : 

 
x Nomination, révocation du Président, Directeur Général ; 
x Nomination et renouvellement du commissaire aux comptes ; 
x Approbation des comptes sociaux annuels et affectation des résultats ; 
x Approbation des conventions  GH�O¶DUWLFOH�/����-10 du code de commerce 
x Toutes modifications statutaires, et notamment : extension ou modification de l'objet social, 

augmentation, amortissement ou réduction du capital social,  
 

Sauf clause statutaire contraire, toute autre décision relève de la compétence du Président. 
 

Article 19. Associé unique 
 
Si la société venait à ne comporter qu'un associé, ce dernier exercerait les pouvoirs dévolus aux associés 
lorsque les présents statuts prévoient une prise de décision collective. 
 

Article 20. Initiative des consultations 
 

L'organe compétent pour provoquer la décision des associés est le Président.  
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Article 21. Forme des décisions collectives 
 
Les décisions collectives des associés sont prises, au choix du Président : 
x Soit en assemblée générale réunie au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la convocation,  
x Soit par consultation par correspondance,  
x Soit par Visio ou audioconférence, 
x Soit par acte authentique ou sous seing privé.  
 
Tous moyens de télécommunication peuvent être utilisés dans l'expression des décisions. 
 
Les décisions prises conformément à la loi et aux statuts obligent tous les associés même absents, 
dissidents ou incapables. 
 

21.1. Consultation en assemblée générale 
 
Lorsque la consultation de la collectivité des associés est faite en assemblée générale, la convocation est 
faite par tous procédés de communication écrite (courriel, télécopie, lettre simple ou recommandée, etc.) 
huit (8) jours avant la date de la réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la 
réunion. 
 
L'assemblée peut en outre être convoquée verbalement et se tenir sans délai, si tous les associés y sont 
présents ou régulièrement représentés. 
 
Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la 
convocation. 
 
L'assemblée est présidée par le Président ; à défaut, l'assemblée élit son Président de séance. 
 
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence. 
 
 
Participation par Visio/audioconférence 
 
Sont présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les associés qui participent à l'assemblée par 
visioconférence, audioconférence ou par tout moyen de télécommunication permettant leur 
identification. 
 
/H�YRWH�GH�O¶DVVRFLp�SDUWLFLSDQW�j�O¶DVVHPEOpH�SDU�Visio�DXGLRFRQIpUHQFH�Q¶HVW�SDV�DVVLPLlé à un vote à 
distance, mais comme un vote en séance. 
 
5HSUpVHQWDWLRQ�GH�O¶DVVRFLp 
 
Les associés peuvent uniquement se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre 
DVVRFLp��HQ�FH�FRPSULV�O¶XVXIUXLWLHU��&KDTXH�PDQGDWDLUH�SHXW�GLVSRVHU�G
un nombre illimité de mandats. 
Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite. En cas de contestation sur 
la validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut de l'irrégularité du 
mandat. 
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Vote à distance 
 
En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique ou d'un vote par procuration 
donné par signature électronique, celui-ci s'exerce soit sous la forme d'une signature électronique 
sécurisée au sens du décret 2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable 
d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. 
 
Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant 
la réunion de l'assemblée. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention 
sont considérés comme des votes négatifs. 
 
 
Vote par correspondance 
 
Les associés peuvent également voter par correspondance en retournant leur bulletin de vote avant 
O¶DVVHPElée.  
 
Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, une case unique 
correspondant au sens de son vote. Si plus d'une case ont été cochées pour une même résolution, le vote 
sera réputé être un vote de rejet. 
 
Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté et signé, à 
l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. 
 

21.2. Consultation écrite 
 
En cas de consultation écrite, le Président doit adresser à chacun des associés par tous moyens (courrier 
avec accusé de réception, remise en main propre contre décharge, mail, télécopie) un bulletin de vote 
intégrant le texte des résolutions. 
 
Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, une case unique 
correspondant au sens de son vote. Si plus d'une case ont été cochées pour une même résolution, le vote 
sera réputé être un vote de rejet. 
 
Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté et signé, à 
l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. 
 
Le défaut de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'associé concerné. 
 
Dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le cinquième 
jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le Président établit, date et signe 
le procès-verbal des délibérations. 

 

21.3. Consultation par voie de Visio/audioconférence 
 
En cas de consultation de la collectivité des associés par voie de Visio/audioconférence, le Président, 
dans la journée de la consultation, établit, date et signe un exemplaire du procès-verbal des délibérations 
de la séance avec en annexe un document faisant ressortir : 
x L'identification des associés ayant voté ; 
x Celle des associés n'ayant pas participé aux délibérations ; 
x Ainsi que, pour chaque résolution, l'identification des associés avec le sens de leurs votes respectifs. 
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Le Président en adresse un exemplaire par tous moyens à chacun des associés en faisant la demande.  
 
/¶DVVRFLp�QH�SHXW�HQ�DXFXQ�FDV�UHQGUH�UHVSRQVDEOH�OD�VRFLpWp�G¶LQFLGHQW�WHFKQLTXH�OLp�DX�WUDQVIHUW�GHV�
télécopies, courriels, etc. ; le principe demeure que chaque associé participe personnellement à la 
FRQVXOWDWLRQ��FHV�PRGHV�G¶H[SUHVVLRQ�Q¶pWDQW�TXH�GHV�PR\HQV�IDFLOLWDQW�OD�PDQLIHVWDWLRQ�GH�OHXU�YRORQWp� 
 
En cas de délégations de pouvoirs, le mandat est communiqué au Président. 
 

21.4. Consentement de tous les associés dans un acte 
 

Les décisions collectives peuvent également résulter du consentement de tous les associés exprimé dans 
un acte sous seings privés ou notarié.  
 
La signature de tous les associés de ce document pourra intervenir simultanément ou par échange de 
correspondance ; dans ce cas la décision sera considérée comme adoptée à la date de la dernière 
signature. 
 
/H�3UpVLGHQW� SRUWHUD� DORUV� FHWWH� GDWH� VXU� O¶DFWH� HW� O¶DGUHVVHUD� SRXU� LQIRUPDWLRQ� DX�&RPPLVVDLUH� DX[�
Comptes et fera le nécessaire afin de la reporter sur le registre des décisions des Assemblées. 
 

Article 22. Nature et adoption des décisions collectives 
 

Les décisions collectives des associés sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires : 
 

22.1. Décisions ordinaires 

a) Nature de « décision ordinaire » 
 
Les décisions ordinaires sont celles qui ne modifient pas les statuts. 
 

b) Quorum des décisions ordinaires 
 
Les décisions collectives qualifiées d'ordinaires ne sont valablement prises, sur première consultation, 
que si les associés présents, représentés ou ayant voté à distance possèdent au moins 51% des actions 
ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième consultation aucun quorum n'est requis. 
 

c) Majorité requise pour les décisions ordinaires 
 
Les décisions collectives ordinaires sont adoptées, sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts à 
la majorité simple des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant voté à distance. 
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22.2. Décisions extraordinaires 

a) Nature de « décision extraordinaire » 
 
Les décisions extraordinaires sont seules à pouvoir modifier les statuts dans toutes leurs dispositions.  
 
Elles ne peuvent, toutefois, augmenter les engagements des associés sous réserve des opérations 
résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 
 

b) Quorum des décisions extraordinaires 
 
Les décisions collectives qualifiées d'extraordinaires ne sont valablement prises, sur première 
consultation, que si les associés présents, représentés ou ayant voté à distance possèdent au moins 51% 
des actions ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième consultation aucun quorum n'est requis. 
 

c) Majorité requise pour les décisions extraordinaires 
 
Les décisions collectives sont adoptées, sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, à la majorité 
de 51% des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant voté à distance. 
 
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'adoption ou la modification des éventuelles clauses 
statutaires relatives à l'inaliénabilité temporaire des actions, aux droits de préemption des associés en 
cas de cession d'actions, à la procédure d'agrément des cessions d'actions, au changement de contrôle 
d'une personne morale associée ou à la procédure d'exclusion des associés requièrent une décision 
unanime des associés. 
 
De même toute décision, y compris de transformation, ayant pour effet d'augmenter les engagements 
d'un ou plusieurs associés ne peut être prise qu'à l'unanimité d'entre eux. 

 

Article 23. Procès-verbaux 
 
Les décisions de l'associé unique ou, en cas de pluralité des associés, les décisions collectives des 
associés, quel qu'en soit leur mode, sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial, 
ou sur des feuillets mobiles numérotés. 
 
Ce registre ou ces feuillets mobiles sont tenus au siège de la société. Ils sont signés dans les quinze (15) 
jours de la délibération par le Président de séance. 
 
Les procès-verbaux devront indiquer le mode, le lieu et la date de la consultation, les documents et 
rapports soumis à discussion, un exposé des débats ainsi que le texte des résolutions et sous chaque 
résolution le résultat du vote. 
 
(Q�FDV�GH�GpFLVLRQ�UpVXOWDQW�GH�OD�VLJQDWXUH�G¶XQ�DFWH�VRXV�VHLQJ�SULYp�RX�QRWDULp��OHGLW�DFWH�RX�XQ�H[WUDLW�
devra être reporté chronologiquement dans le registre des décisions collectives. Il en va de même, en 
cas de consultation écrite ou de consultation de la collectivité des associés par voie de téléconférence, 
du procès-verbal du Président. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
Président, le secrétaire de séance, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 
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TITRE VII -  INFORMATIONS COMPTABLES ET FINANCIERES 
 

Article 24. Inventaire ± Comptes annuels 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président établit les comptes annuels prévus par la loi. Il les soumet 
à décision collective des associés dans les délais légaux à compter de la date de clôture de l'exercice. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes de la société dans les 
conditions légales. 
 

Article 25. Affectation et répartition du résultat 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice clos. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est d'abord prélevé  
 
x 5% au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 

lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

x Toute somme à porter en réserve en application de la loi. 
 
Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable. Le bénéfice 
distribuable est à la disposition de l'assemblée générale pour, sur proposition du Président, être, en 
totalité ou en partie, réparti entre les actions à titre de dividende, affecté à tous comptes de réserves ou 
d'amortissement du capital ou être reporté à nouveau. 
 
Les réserves dont l'assemblée générale a la libre disposition pourront être distribuées en totalité ou en 
partie après prélèvement du dividende sur le bénéfice distribuable. 
 
 

TITRE VIII -  TRANSFORMATION ± DISSOLUTION ± LIQUIDATION 
 

Article 26. Transformation de la société 
 
La société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions prévues par la loi. 
 
La décision de transformation est prise collectivement par les associés, sur le rapport du commissaire 
aux comptes de la société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital 
social, et ce :  
x À O¶XQDQLPLWp�SRXU�XQH�WUDQVIRUPDWLRQ�HQ�6RFLpWp�HQ�1RP�&ROOHFWLI��HQ�6RFLpWp�&LYLOH��HQ�6RFLpWp�

HQ�FRPPDQGLWH�RX�HQ�*URXSHPHQW�G¶,QWpUrW�(FRQRPLTXH�� 
x À la majorité des deux tiers des voix dont disposent les associés présents, représentés ou ayant voté 

à distance en Société A Responsabilité Limitée ou en Société Anonyme 
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Article 27. Dissolution - Liquidation 
 
La société est dissoute à l'expiration du terme fixé par les statuts, sauf prorogation, ou par décision des 
associés délibérant collectivement dans les conditions fixées pour les décisions extraordinaires. 
 
Aux termes de l'article L.227-4 du Code de commerce, en cas de réunion en une seule main de toutes 
les actions de la société, les dispositions de l'article 1844-5 du Code civil relatives à la dissolution 
judiciaire ne sont pas applicables. 
 
La société est en liquidation, dès l'instant de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit. 
 
La dissolution met fin aux fonctions du Président et à celle des commissaires aux comptes. 
 
Les associés délibérant collectivement conservent les mêmes pouvoirs qu'au cours de la vie sociale. 
 
Les associés délibérant collectivement qui prononcent la dissolution règlent, dans les conditions fixées 
pour les décisions extraordinaires, le mode de liquidation et nomment un ou plusieurs liquidateurs dont 
ils déterminent les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la législation en vigueur. 
 
La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture de celle-
ci, mais sa dénomination devra être suivie de la mention "Société en liquidation" ainsi que du nom du 
liquidateur sur tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers. 
 
Les associés sont consultés collectivement en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de 
liquidation, sur le quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour constater la 
clôture de la liquidation. La décision collective des associés est prise dans les conditions fixées pour les 
décisions ordinaires. 
 
Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal et non 
amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans le capital 
social. 
 
 

TITRE IX -  DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 28. Contestations  
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou lors de sa liquidation, 
soit entre la société et les associés titulaires de ses actions, soit entre les associés titulaires d'actions eux-
mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 

Article 29. Régularisation 
 
Toute irrégularité, infraction ou nullité latente, relative à la Société et à son fonctionnement, sera 
UpJXODULVpH�RX�FRXYHUWH�SDU�LQWHUYHQWLRQ�j�O¶DFWH�RX�OD�SRXUVXLWH�GH�O¶H[pFXWLRQ�ou le renoncement de 
O¶DVVRFLp�SRXYDQW�V¶HQ�SUpYDORLU��QRQREVWDQW�WRXWHV�VWLSXODWLRQV�FRQWUDLUHV�GHV�VWDWXWV�RX�GH�VHV�VXLWHV�  
 
(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��XQ�DVVRFLp�QH�SRXUUD�VH�SUpYDORLU�G¶XQH�LUUpJXODULWp��LQIUDFWLRQ�RX�QXOOLWp�ODWHQWe 
TXH�V¶LO�MXVWLILH�G¶XQ�LQWpUrW�OpJLWLPH�HW�G¶XQ�SUpMXGLFH��FRQGLWLRQV�FXPXODWLYHV�� 
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SIGNATAIRES 
 
En 3 exemplaires 
 

Fait à Paris 
Le 28/12/2021 
Société JTL C&P 
 

  

 


